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Conseil  Syndïcal

Extrait  du  Procès-verbal

Séance du : 23/06/2022

Date de convocation  :15/06/2022
Membres  en  exercice  :59

Quorum  :30

Présents  ou  représentés  :39

Absents  ou  excusés  : 2 € »

N"  20220623  -  û3PV

Objet Forfait  mobilité

Le jeudi  23 juin  à 10  heures,  le Conseil  syndical  du Syndicat  Mixte  Haute-Garonne  numérique  s'est  réuni

sous  la présidence  de Monsieur  Victor  DENOUVION,  Président.

Après  avoir  ouvert  la séance,  le Président  a désigné  Madame  Sandrine  BAYLAC,  comme  secrétaire  de

séance  et  cette  dernière  a procédé  à l'appel  nominal.  Le quorum  étant  atteint,  la séance  a pu être  tenue.

Après  avoir  entendu  le rapport  du Président  et en avoir  délibéré  :

Le Conseil  Syndical,

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales  et notamment  les articles  L 2123-18,  L 5211-14  ;L 5721-8  ;

Vu la loi no83-634  du 13  juillet  1983  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,

Vu la loi no84-53 du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale,

Vu le code  général  des  impôts,  notamment  son  article  81,

Vu le code  de la sécurité  sociale,  notamment  son  article  L. 136-1-1,

Vu le code  du travail,  notamment  ses articles  L. 3261-1  et L. 3261-3-1,

Vu le décret  no2010-676  du 21 juin  2010  modifié  instituant  une  prise  en charge  partielle  du prix  des  titres

d'abonnement  correspondant  aux  déplacements  effectués  par  les agents  publics  entre  leur  résidence

habituelle  et leur  lieu  de travail,

Vu I"arrêté  du 9 mai  2020  pris  pour  l'application  du décret  no2020-543  du 9 mai  2020  relatif  au versement

du « forfait  mobilités  durables  »> dans  la fonction  publique  de l'Etat,

Vu le décret  no2020-1547  du 9 décembre  2020  relatif  au versement  du <« forfait  mobilités  durables  » dans

la fonction  publique  territoriale,

Vu l'avis  du Comité  Technique  en date  du 22 avril  2022.
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Décide

Article  I : d"instaurer  à compter  du 1"'  juillet  2022 le forfait  mobilités  durables  au bénéfice  des agents

publics  du syndicat  mixte  Haute-Garonne  Numérique  dès lors qu"ils  certifient  sur I"honneur  réaliser  leurs

trajets  domicile  travail  avec leur  vélo  personnel  ou en covoiturage  pendant  un minimum  de 100  jours  par

an, modulé  selon la quotité  de temps  de travail  et de la durée  de présence  dans l'année  au titre  de

laquelle  le forfait  est  versé.

Article  2 : les agents  concernés  devront  déposer  leur  demande  avant  le 31 décembre  de l'année  au titre

de laquelle  le forfait  est  versé.

Article  3 : Les crédits  correspondants  seront  inscrits  au budget.

La délibération  a été adoptée  par un vote  à main  levée à I"unanimité,  des membres  présents  et

représentés.

Victor  DEN

Président  d yndicat  Mixte

Haute-Gar  ne Numérique

« La présente  délibération  peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif  de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter  de la réception  par  le représentant  de rEtat  dans le département,  et de sa publication.  Dans le même  délai, un recours  gracieux  peut

également être formé et adressé à la Présidente de Haute-Garonne Numérique. Cette démarche suspend le délai de recours contentieux, qui doit alors
être  introduit  dans  un délai  de deux  mois  suivant  le rejet  de ce recours  gmcieux,  l'absence  de réponse  au terme  de deux  mojs  vajant  décjsion  implicite

de rejet.  ))
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Objet Mise  en place  des 1607  heures  au Syndicat  mixte  Haute-Garonne  Numérique

Le jeudi  23 juin  2022,  à 10heures,  le Conseil  syndical  du Syndicat  Mixte  Haute-Garonne  numérique  s'est

réuni  sous  la présidence  de Monsieur  Victor  DENOUVION  Président.

Après  avoir  ouvert  la séance,  le Président  a désigné  Madame  Sandrine  BAYLAC, comme  secrétaire  de

séance  et cette  dernière  a procédé  à l'appel  nominal.  Le quorum  étant  atteint,  la séance  a pu être  tenue.

Après  avoir  entendu  le rapport  du Président  et en avoir  délibéré  :

Le Conseil  Syndical,

Vu le Code  général  des collectivités  territoriales  ;

Vu la loi no 83-634  du 13  juillet  1983  portant  droits  et obligations  des fonctionnaires,  notamment  son

article  7-1  ;

Vu la loi no 84-53  du 26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique

territoriale  ;

Vu la loi no 2004-626  du 30 juin  2004  relative  à la solidarité  pour  l'autonomie  des personnes  âgées  et des

personnes  handicapées  ;

Vu la loi no 2010-1657  du 29 décembre  2010  de finances  pour  2011,  notamment  son article  115  ;

Vu la loi no 2019-828  du 6 août  2019  de transformation  de la fonction  publique,  et notamment  son article

47 ;

Vu le décret  no 85-1250  du 26 novembre  1985  relatif  aux congés  annuels  des fonctionnaires  territoriaux  ;

Vu le décret  no 88-145  du 15 février  1988  pris pour  l'application  de l'article  136  de la loi du 26 janvier  1984

modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la fonction  publique  territoriale  et relatif  aux  agents

contractuels  de la fonction  publique  territoriale  ;

Vu le décret  no 2000-815  du 25 août  2000  relatif  à l'aménagement  et à la réduction  du temps  de travail

dans  la fonction  publique  de l'Etat  ;

Vu le décret  no 2001-623  du 12  juillet  2001  pris pour  l'application  de I"article  7-1 de la loi no 84-53  du 26

janvier  1984  et relatif  à I"aménagement  et à la réduction  du temps  de travail  dans la fonction  publique

territoriale  ;

Vu I"avis du comité  technique  du 22 avril  2022.

Considérant  ce qui  suit  :

Rappel  du contexte

Depuis  1a loi no 2001-2  du 3 janvier  2001  relative  à la résorption  de I"emploi  précaire  et à la modernisation

du recrutement  dans la fonction  publique  ainsi qu'au  temps  de travail  dans la fonction  publique

29/06/2022



territoriale,  la durée  hebdomadaire  de temps  de travail  est fixée  à 35 heures  par  semaine,  et la durée

annuelle  est  de 1607  heures.

Cependant,  les collectivités  territoriales  bénéficiaient,  en application  de I"article  7-1  de la loi no 84-53  du

26 janvier  1984,  de la possibilité  de maintenir  les régimes  de travail  mis en place  antérieurement  à

l'entrée  en vigueur  de la loi n" 2001-2  du 3 janvier  20û1.

La loi no 2019-828  du 6 août  2019  de transformation  de la fonction  publique  a remis  en cause  cette

possibilité.

En effet,  I"article  47 de ladite  loi pose  le principe  de la suppression  des régimes  de temps  de travail  plus

favorables,  et I"obligation,  à compter  du ler  janvier  2023,  de respecter  la règle  des 1607h  annuels  de

travail.

En ce sens,  en 2017,  la circulaire  NOR : RDFF1710891C  du 31 mars  2017  relative  à I"application  des règles

en matière  de temps  de travail  dans  les trois  versants  de la fonction  publique  rappelait  qu"il  est  «< de la

responsabilité  des employeurs  publics  de veiller  au respect  des obligations  annuelles  de travail  de leurs

agents  »».

Ainsi,  tous  les jours  de repos  octroyés  en dehors  du cadre  légal  et réglementaire  qui  diminuent  la durée

légale  de temps  de travail  en deçà  des 1607h  doivent  être  supprimés.

Rappel du cadre lé@al et réglementaire

Conformément  à I"article  ler  du décret  no 2001-623  du 12  juillet  2001,  « les règles  relatives  à la définition,

à la durée  et à l'aménagement  du temps  de travail  applicables  aux  agents  des collectivités  territoriales  et

des établissements  pubîics  en relevant  sont  déterminées  dans  les conditions  prévues  par  le décret  du 25

août  2000  »» relatif  à l'aménagement  et à la réduction  du temps  de travail  dans  la fonction  publique  de

l'Etat,  par  délibération  après  avis  du comité  technique.

Par  conséquence,  pour  un agent  à temps  complet  :

- la durée  hebdomadaire  de temps  de travail  effectif  est  fixée  à 35 heures  ;

- la durée  annuelle  de temps  de travail  effectif  est  de 1607  heures,  heures  supplémentaires  non  com-

prises.

Le décompte  des 1607  h s'établit  comme  suit  :

Nombre  de  jours  de l'année 365  jours

Nombre  de  jours  non  travaillés  :

- Repos  hebdomadaire  :

- Congés  annuels  :

- Jours  fériés  :

- Total

104  jours  (52x2)

25 jours  (5x5)

8 jours  (forfait)

137  jours

Nombre  de  jours  travaillés (365-137)  = 228  jours  travaillés

Calcul  de  la durée  annuelle

2 méthodes  :

soit  (228  jours  x 7 h) =  1596  h arrondi  léga-

lement  à

Ou

soit (228  jours/5  jours x 35h) = 1596 h arrondi

légalement  à

1600  h

1600  h

+ Journée  de solidarité 7h

TOTAL  de la durée  annuelle 1607  h



Par ailleurs,  les collectivités  peuvent  définir  librement  les modalités  concrètes  d'accomplissement  du

temps  de travail  dès lors que la durée  annuelle  de travail  et les prescriptions  minimales  suivantes  prévues

par  la réglementation  sont  respectées  :

- la durée  annuelle  légale  de travail  pour  un agent  travaillant  à temps  complet  est fixée  à 1607  heures

(soit  35 heures  hebdomadaires)  ;

- la durée  quotidienne  de travail  d"un agent  ne peut  excéder  10  heures  ;

- aucun  temps  de travail  ne peut  atteindre  6 heures  sans que les agents  ne bénéficient  d'une  pause  dont

la durée  doit  être  au minimum  de 20 minutes  ;

- l'amplitude  de la journée  de travail  ne peut  dépasser  12  heures  ;

- les agents  doivent  bénéficier  d"un  repos  journalier  de Il  heures  au minimum  ;

- le temps  de travail  hebdomadaire,  heures  supplémentaires  comprises,  ne peut  dépasser  48 heures  par

semaine,  ni 44 heures  en moyenne  sur une période  de 12 semaines  consécutives  ;

- les agents  doivent  disposer  d"un repos  hebdomadaire  d"une  durée  au moins  égale à 35 heures  et

comprenant  en principe  le dimanche.

Lorsque  le cycle  de travail  hebdomadaire  dépasse  35 heures,  c'est-à-dire  que la durée  annuelle  du travail

dépasse  1607  heures,  des jours  d"aménagement  et de réduction  du temps  de travail  (ARTT) sont  accordés

afin  que la durée  annuelle  du travail  effectif  soit  conforme  à la durée  annuelle  légale  de 1607  heures.

Les agents  à temps  non complet  ne peuvent  bénéficier  de jours  ARTT.

Pour  les agents  exerçant  leurs  fonctions  à temps  partiel,  le nombre  de jours  ARTT est proratisé  à hauteur

de leur  quotité  de travail.

Après  en avoir  délibéré,  le conseil  syndical

Décide

Article  I : La suppression  de tous  les jours  de congés  non prévus  par le cadre  légal et réglementaire,  afin

de garantir  le respect  de la durée  légale du temps  de travail  qui est fixée  à 1607  heures,  dans les

conditions  rappelées  ci-avant.

Article  2 : dans le respect  de la durée  légale  de temps  de travail,  I"ensemble  des agents  du syndicat

effectuera  le cycle  de travail  suivant  :

41h40  mn par  semaine

83h20  sur  2 semaines  impaires  et paires,  soit  9 jours  ouvrés  et un jour  de RTT

attribution  de 35 jours  d'ARTT  par  an.

A compter  du 1'-'  janvier  2023,  des horaires  variables  seront  mis en place  dans  les conditions  suivantes  :

*  Une amplitude  journalière  de 7h30  à 18h30

*  Deux  plages  fixes  de 9h30  à 11h30  et de 14h  à 16h

*  Une pause  méridienne  de 45 min.

Article  3 : La fixation  des horaires  de travail  des agents  relève  de la compétence  du Président,  dans le

respect  des cycles  définis  par la présente  délibération.

Article  4 : La journée  de solidarité  sera  réalisée  quotidiennement.



Article  5 : Les jours  d"ARTT  ne sont  pas juridiquement  des  congés  annuels,  et ne sont  donc  pas soumises

aux  règles  définies  notamment  par  le décret  no 85-1250  du 26 novembre  1985  relatif  aux  congés  annuels

des  fonctionnaires  territoriaux.

Ces jours  ARTT  devront  être  pris  :

- 1 jour  fixe  toutes  les 2 semaines  à choisir  par  l'agent  entre  le lundi,  mercredi  ou vendredi,  ou % journée

par  semaine.

- Un ou  plusieurs  jours  utilisés  lors  de la fermeture  du Syndicat  mixte  (après  avis  du comité

technique.)

- le solde  pris  librement  par  l'agent  sous  réserve  des  nécessités  de  service.

Les jours  ARTT  non  pris  au titre  d'une  année  ne peuvent  être  reportés  sur  I"année  suivante.  Ils peuvent,  le

cas échéant,  être  déposés  sur  le compte  épargne  temps.

En cas d'absence  de l'agent  entrainant  une  réduction  des  jours  ARTT,  ces jours  seront  défalqués  au terme

de l'année  civile  de référence.  Dans  I"hypothèse  où le nombre  de jours  ARTT  à défalquer  serait  supérieur

au nombre  de jours  ARTT  accordés  au titre  de l'année  civile,  la déduction  s'effectuera  sur  I"année  N+1.

En cas de mobilité,  un solde  de tout  compte  doit  être  communiqué  à I"agent  concerné.

r

Victor  DEN

Président  Syndicat  Mixte

Haut  onne  Numérique

« La présente dMibération  peut  faire  J'objet d'un recours en ünnujation  devant  le trjbuwl  administratif  de Toulouse dans un délai de deux mois à

compter  de la réception par le représentant  de rEtat  dans le département,  et de S(7 publication.  Dans le même délai, un recours gracieux  peut

également  être formé  et adressé à la Présidente de Haute-Garonne  Numérique.  Cette démarche  suspend le délai  de recours contentieux,  qui doit  alors

être introduit  dans un délai de deux mois suivant  le rejet  de ce recours gracieux, l'absence de réponse au terme de deux mois valant  décision impïicite

de rejet. ))
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Objet Adoption  d'un protocole  transactionnel  entre  le Syndicat  mixte Haute-Garonne
Numérique,  et la société  Nomotech.

Le jeudi  23 juin  2022  à 10  heures  le Conseil  syndical  du

réuni  sous  la présidence  de Monsieur  Victor  DENOUVION,

Syndicat Mixte Haute-Garonne  numérique  s'est
Président.

Après avoir ouvert  la séance, le Président  a désigné Madame Sandrine BAYLAC, comme secrétaire  de

séance et cette dernière  a procédé  à l'appel  nominal.  Le quorum  étant  atteint,  la séance a pu être tenue.

Après avoir  entendu  le rapport  de la Présidente  et en avoir  délibéré  :

Le Conseil  Syndical,

Vu  le Code  général  des  collectivités  territoriales  ;

Vu le code  des marchés  publics;

Vu le marché no2019/001 notifié  le 5 juillet  2019 à la société Nomotech  ayant pour objet  I"exploitation

des infrastructures  radio du Département  de la Haute-Garonne  d'une  durée  de 4 ans, soit  jusqu'au  4

juillet  2023 inclus  ;

Considérant  que le bordereau  des prix unitaires  était  composé  de 9 BPU correspondant  aux

prestations  à réaliser  ;

Considérant  que le BPU no2, relatif  à l'exploitation  technique  du réseau prévoyait  1l  types  de

prix  et plus précisément  les prix  de l'exploitation  technique  de la liaison  de collecte  fibre  optique

entre  le site du Conseil  départemental  et le site de Le Grès, ainsi que le site de Montastruc  la

Conseillère  ;

Considérant  que le libellé  des prix à remplir  correspondait  à l'exploitation  de la liaison  sur une

année  ;

Considérant  que lors du dépôt  des offres,  Nomotech  a proposé  des prix du BPU très  inférieurs

aux autres  candidats  ;

Considérant  que compte  tenu  de ces écarts  Haute-Garonne  Numérique  a transmis  à la société

Nomotech  une demande  de précision  sur la teneur  de son offre  ;

Considérant  qu'en  retour,  Nomotech  a confirmé  ses prix  ;

Considérant  que dans la mesure  où l'offre  de la société  Nomotech  était  la plus avantageuse,  le

marché  lui a été attribué  ;
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Considérant  cependant  que  dès novembre  2019,  la société  Nomotech  a indiqué  au Syndicat

avoir  commis  une  erreur  matérielle  en remplissant  les 2 lignes  du BPU avec  un prix  mensuel  et

non  annuel;

Considérant  que  la société  Nomotech  a donc  proposé  de modifier  le BPU en conséquence  ;

Considérant  que  la modification  proposée  n'était  pas  juridiquement  envisageable  ;

Considérant  que  la société  Nomotech  a, par  une  requête  introductive  d'instance  enregistrée  en

mars  2021  demandé  au Tribunal  administratif  de Toulouse,  l'annulation  de la décision  du

Syndicat  par  laquelle  celui-ci  a refusé  la demande  de rectification  du prix  des prestations  objet  du

litige  ;

Considérant  que,  par  ailleurs,  au cours  de l'exécution  du contrat,  Haute-Garonne  Numérique  a

constaté  à plusieurs  reprises,  et dès  le démarrage  du marché,  la défaillance  de Nomotech,  avec

des pannes  ayant  provoquées  parfois  de longues  interruptions  de service,  que  le Syndicat

considère  injustifiables  et imputables  à Nomotech.  Plusieurs  coupures  ont  ainsi  fait  l'objet  de

mises  en demeure  de la part  du Syndicat  ;

Considérant  que  Haute-Garonne  Numérique  considère  que  ces incidents  peuvent  donner  lieu  à

pénalités,  ce que  Nomotech  conteste  ;

Considérant  que,  dans  ce contexte  que les parties  se sont  rapprochées,  ont  accepté  des

concessions  réciproques,  et convenu  de recourir  à la voie  amiable  pour  mettre  un terme  à ce

différend  par  la rédaction  d'un  protocole  transactionnel  ;

Considérant  le protocole  transactionnel  joint  à la présente  délibération  ;

Décide

Article  la':  d'approuver  le protocole  transactionnel  tel que  joint  à la présente  délibération

Article  2 : d'autoriser  le Président  de Haute-Garonne  numérique  à signer  ledit  protocole  ainsi que tout

acte  afférent.

La délibération  a été adoptée  par un vote  à main  levée à l'unanimité  des membres  présents  et

représentés.
r

Victor  DEN

Président  d yndicat  Mixte

Haute-G  nne Numérique

« La présente  délibémtion peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administmtif  de Toulouse dans un délai de deux mois à
compter  de la réception  par  le représentant  de Î'Etat  dans  le département,  et de sa publicmion.  Dans le même  délai, un recours  gracieux  peut

également être formé et adressé à la Présidente de Haute-Garonne Numérique. Cette démarche suspend le délai de recours contentieux, qui doit a1ors
être  introduit  dans  un délai  de deux  mois  suivant  le rejet  de ce reœurs  gmcieux,  l'absence  de réponse  au terme  de deux  mois  vaJant  décision  implicite

de rejet.  ))



Confidentiel    

 

 

 

 

 

 

PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

 

 

 

 

 

 

Entre : 

 

LE SYNDICAT MIXTE OUVERT HAUTE-GARONNE NUMERIQUE, dont le siège est sis 1 boulevard de 

la Marquette 31090 Toulouse Cedex 9, représenté par Monsieur Victor DENOUVION, président 

du comité syndical, dûment habilité à cet effet ; 

 

 

dénommé ci-après « le Syndicat », ou le « le SMO » 

 

 

Et 

 

 

 

NOMOTECH, société par actions simplifiée au capital de 100 000 euros, immatriculée au RCS 

de Coutances sous le n° 450 186 259, dont le siège est situé ZA de l’Estuaire, 53 avenue de la 

Pierre Vallée, 50220 Poilley, représentée par Monsieur Bruno WEINREICH, dûment habilité à 

cet effet ; 

 

 

dénommée ci-après « la Société », ou « le Titulaire » ou « Nomotech »  

 

 

 

Ci-après dénommés, séparément, une « Partie », ensemble, « les Parties ».  
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IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 

 

 

1. Haute-Garonne Numérique est un syndicat mixte ouvert régi par les articles L. 5721-1 

et suivants du code général des collectivités territoriales (ci-après « CGCT »), créé en 

juin 2016 à l’initiative du Département de Haute-Garonne. Il est composé du 

département de la Haute-Garonne), des communautés d’agglomération du Sicoval 

et du Muretain et de 15 communautés de communes. 

 

Le syndicat mixte a notamment pour objet, au regard de l’article 3 de ses statuts, 

l’exercice de la compétence « Communications électroniques » au sens l’article 

L.1425-1 du CGCT qui comprend l’établissement et l’exploitation d’infrastructures et 

de réseaux de communications électroniques pour leur mise à disposition 

d’opérateurs de communications électroniques ou d’utilisateurs de réseaux 

indépendants et la fourniture de services de communications électroniques aux 

utilisateurs finals en cas de carence de l’initiative privée. 

 

En février 2019, le Syndicat a lancé une procédure d’appel d’offres ouvert en vue de 

la conclusion d’un accord-cadre à bons de commande avec minimum et maximum 

mono-attributaire ayant pour objet l’exploitation des infrastructures radio du 

département de la Haute-Garonne.  

 

Les montants de l’accord cadre sont de :  

 

- Montant minimum : 1 600 000 € HT,  

- Montant maximum : 6 500 000 € HT.  

 

Ce marché n°2019/001 a été notifié le 5 juillet 2019 à la société Nomotech, dont 

l’examen de l’offre faisait apparaître dans le Détail Quantitatif Estimatif (« DQE ») un 

prix global de 2.332.934,83 euros HT 

 

La durée du marché est de 4 ans à compter de sa notification. Il court donc jusqu’au 

4 juillet 2023 inclus. 

 

Il est constitué entre autres d’un Bordereau de Prix Unitaires (BPU) décomposé en neuf 

unités d’œuvre, dont le BPU n°2 « Exploitation technique du réseau » composé lui-

même de 11 prestations, parmi lesquelles figurent les prestations mentionnées aux 

lignes 2.10 et 2.11 du bordereau, ayant pour objet : 

 

 [BPU n°2.10] l’exploitation technique de la liaison de collecte fibre optique entre le 

site de "LE GRES" (31-039) et le site de "CONSEIL DEPARTEMENTAL HAUTE-GARONNE" 

(31-038) durant 1 année ; 

 

 [BPU n°2.11] l’exploitation technique de la liaison de collecte fibre optique entre le 

site de "MONTASTRUC-LA-CONSEILLERE" (31-040) et le site de "CONSEIL 

DEPARTEMENTAL HAUTE-GARONNE" (31-038) durant 1 année. 
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Précisément, chacune de ces prestations comprend l’exécution des missions 

suivantes :  

 

o Gestion des frais de fonctionnement du réseau Radio ; 

o Production des services ; 

o Contrôle du réseau (NOC) ; 

o Maintenance et la résolution d’incidents ;  

o Gestion du suivi et de l’évolution des conventions. 

 

Dans le cadre de la mise en concurrence organisée pour la passation du marché, les 

candidats devaient formuler une offre financière en complétant les lignes du BPU.  

 

La société No 

motech, candidate à l’attribution de l’accord-cadre, a complété les lignes 2.10 et 

2.11 du BPU comme suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

2.10 5.2 

Exploitation technique de la liaison 

de collecte fibre optique entre le site 

de "LE GRES" (31-039) et le site de 

"CONSEIL DEPARTEMENTAL HAUTE-

GARONNE" (31-038) durant 1 année 

comprenant : 

 - Gestion des frais de 

fonctionnement du réseau Radio 

 - Production des services 

 - Contrôle du réseau (NOC) 

 - Maintenance et la résolution 

d’incidents 

 - Gestion du suivi et de l’évolution 

des conventions 

Liaison 2 873,00 € 

2.11 5.2 

Exploitation technique de la liaison 

de collecte fibre optique entre le site 

de "MONTASTRUC-LA-CONSEILLERE" 

(31-040) et le site de "CONSEIL 

DEPARTEMENTAL HAUTE-GARONNE" 

(31-038) durant 1 année 

comprenant : 

 - Gestion des frais de 

fonctionnement du réseau Radio 

 - Production des services 

 - Contrôle du réseau (NOC) 

 - Maintenance et la résolution 

d’incidents 

 - Gestion du suivi et de l’évolution 

des conventions 

Liaison 2 873,00 € 
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Le Syndicat a transmis à Nomotech, par courrier en date du 5 avril 2019, adressé le 8 

avril 2019, une demande de précisions sur la teneur de son offre, notamment au 

regard des prix du BPU n°2 et formulée comme suit :  

 

 

Par un courrier du 11 avril 2019, Nomotech a répondu à cette demande de précision 

sur les éléments constitutifs de son prix, comme suit :  

 

 

 

Dans son Rapport d’analyse des offres (RAO), le Syndicat a indiqué que :  

 

« Compte tenu des écarts de prix importants entre les différentes offres et notamment 

l’offre très agressive du candidat Nomotech, Haute-Garonne Numérique a souhaité 

obtenir plus d’informations sur la décomposition des prix proposés par Nomotech, de 

manière à s’assurer que ces derniers étaient cohérents avec les missions attendues.  

 

Nomotech a donc fourni en complément de son offre un courrier justifiant de manière 

très claire et détaillée la décomposition des prix des prestations identifiées dans le 

BPU. Les justifications apportées ont permis de confirmer que le candidat a construit 

son offre sur la base d’hypothèses optimistes et des marges financières réduites sur 

tous les postes (personnels, contrat de sous-traitance, contrat de service, …). 

Toutefois, ces hypothèses ne sont pas de nature à rendre l’offre dans son ensemble 

économiquement non viable, notamment du fait de la mutualisation des ressources 

et des moyens techniques avec d’autres projets au niveau national. En conséquence, 

la proposition a été considérée comme recevable. » 

 

Le SMO a notifié à Nomotech le marché n°2019/001 le 5 juillet 2019. 
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2. Dans le cadre de l’exécution de ce Contrat, plusieurs sujets de désaccord sont 

apparus entre les Parties. 

 

 

3. En premier lieu, un premier bon de commande n° 2019 03_NT a été transmis à la 

Société le 4 octobre 2019, pour commander notamment les prestations relevant des 

prix 2.10 et 2.11 du BPU, pour un montant de 2.873 € HT au titre du forfait annuel.  

 

Nomotech a accepté dans un premier temps sans observations ce bon de 

commande.  

 

Toutefois, par courriel du 8 novembre 2019, Nomotech a indiqué au SMO avoir 

commis une erreur matérielle en remplissant les lignes 2.10 et 2.11 du BPU n°2 en 

indiquant un prix mensuel et non un prix annuel comme demandé et a demandé une 

rectification des deux lignes du BPU.  

 

Par courriel en date du 16 décembre 2019, Haute-Garonne Numérique a rejeté la 

demande de Nomotech au motif d’une part, que les erreurs matérielles étaient « 

rares en pratiques » et, d’autre part, que la jurisprudence reconnaissant l’existence de 

telles erreurs était d’« application limitée » ;le Syndicat ne voulant dès lors pas prendre 

le risque d’un déféré préfectoral. 

 

Par la suite, les échanges se sont poursuivis et le SMO a formulé une fin de non-

recevoir à l’entreprise : 

 

- le 2 avril 2020 par mél, en réponse à la demande de rectification des prix 2.10 et 

2.11 en date du 7 janvier 2020 ;  

 

- lors du comité de pilotage du 14 octobre 2020 ;  

 

- le 23 novembre 2020 à la suite de la tenue d’une visioconférence sur ce sujet et 

d’un courriel de Nomotech du 9 novembre 2020 ; 

 

- enfin, par courrier du 7 janvier 2021 en réponse à une nouvelle demande de 

modification du BPU pour les prix 2.10 et 2.11. 

 

En conséquence de quoi, par une requête introductive d’instance enregistrée le 12 

mars 2021 sous le n°2101438, Nomotech a demandé au tribunal administratif de 

Toulouse de bien vouloir :  
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A la suite de ce recours, les Parties ont toutefois convenu de rechercher la possibilité 

d’un règlement amiable du litige. 

 

 

4. En second lieu, au cours de l’exécution du Contrat, le Syndicat a reproché à 

Nomotech d’avoir été défaillant à plusieurs reprises et ce, dès le démarrage du 

projet, avec des pannes ayant parfois généré de longues interruptions de services du 

fait de manquements qu’il considère injustifiables et imputables à ce dernier. 

 

Il est ainsi reproché à Nomotech de nombreuses coupures de services intervenues en 

« cœur de réseau 4G – Halys » et répertoriées en Annexe 1.  

 

En particulier, parmi ces incidents, plusieurs coupures ont fait l’objet de mises en 

demeure de la part du Syndicat mixte, concernant :  

 

- Une panne sur le réseau radio concernant le relais 31-017 de Sajas en février 

2020 ; 

- Une panne sur le réseau radio concernant le relai 31-066 de Lias en février 2020 ; 

- Une panne sur le réseau radio concernant le relais 31-030 d’Aignes entre 

décembre 2019 et janvier 2020 ; 

- Une panne sur le réseau radio concernant le relais 31-091 de Castelnau-

Picampeau en mars 2020. 
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Le SMO considère que l’ensemble de ces incidents devraient donner lieu à des 

pénalités sur le fondement de l’article 16 du Cahier des clauses administratives 

particulières (« CCAP ») du marché n°2019/001. Ce que Nomotech conteste. 

 

Les Parties ont toutefois convenu : 

 

- d’un règlement amiable du différend relatif à ces pénalités ; 

 

- d’une modification des dispositions du CCAP relatives aux pénalités applicables 

au Titulaire. 

 

 

5. C’est dans cet état que les Parties ont décidé d’engager des discussions, en vue de 

rechercher une solution globale et définitive à leurs différends.  

 

 

 

CECI EXPOSÉ, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

 

ARTICLE 1ER -   Objet 

 

 

Les discussions entre les Parties ont permis de dégager les termes d’un accord, mettant fin 

aux différends suivants :  

 

- Les sommes devant être versées par le SMO au titre des prestations objets des 

lignes 2.10 et 2.11 du BPU n°2 ; 

 

- Le montant des pénalités relatives aux différentes coupures de services ayant fait 

l’objet de mises en demeure. 

 

Par ailleurs, les Parties entendent modifier, par avenant, les dispositions du marché n°2019/001 

relatives au pénalités applicables au Titulaire. 

 

Tel est l’objet du présent protocole transactionnel (le « Protocole »), conclu sur la base des 

engagements et concessions réciproques suivants. 

 

 

ARTICLE 2 - Concessions réciproques  

 

 

2.1. En contrepartie des engagements de la Société Nomotech mentionnés à l’article 2.2. 

du Protocole, le Syndicat s’engage à :  
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- verser à Nomotech la somme de 213.927 euros HT (soit 256.712,40 euros TTC) due 

au titre des prestations figurant aux points 2.10 et 2.11 du BPU pour les seules 

dépenses utiles à prendre en compte jusqu’au 31 octobre 2022, dont le détail 

figure en Annexe 5; 

 

- renoncer à appliquer toute autre pénalité que celles détaillées à l’article 2.2 pour 

des faits générateurs survenus avant la signature du présent Protocole ; 

 

- conclure le projet d’avenant figurant à l’Annexe 2 du présent Protocole :  

 

o qui modifie jusqu’au 31 octobre 2022 le BPU pour que le prix des prestations 

2.10 et 2.11 correspondent aux seules dépenses utiles engagées par le 

Titulaire ; 

 

o qui ajoute au BPU des nouvelles prestations: 2.13 , 2.14, 2.15 et 2.16 

applicables dès le 1er juillet 2022. 

 

 

o qui modifie les dispositions du marché n°2019/001 relatives au pénalités 

applicables au Titulaire ; 

 

- commander les prestations des BPU 2.13, 2.14 et 2.16 à compter du 1er novembre 

2022, et annuler les commandes déjà passées des prestations des BPU 2.10 et 2.11.  

 

- concernant la liaison en fibre optique entre le POP (Point de Présence) du 

Département de la Haute-Garonne situé à Labège et le site de Cazères :  

 

o accepter d’ores et déjà, et sans condition, que le SMO puisse mettre fin à 

la commande correspondante au BPU 2.12 figurant en Annexe 3 au plus 

tard le 31 octobre 2022 et à commander en lieu et place la prestation du 

BPU 2.15 ajoutée au BPU dans le cadre du présent protocole pour 

permettre son effectivité au plus tard le 1er novembre 2022 ; 

 

o renoncer à toute réclamation et demande indemnitaire à ce sujets ; 

 

- accepter le déménagement, par Nomotech, du cœur de réseau sur Labège, 

dans la mesure où le devis présenté par le Titulaire et figurant en Annexe 4 est 

agrée par le SMO.  

 

2.2. En contrepartie de l’engagement pris par le SMO aux termes de l’article 2.1 ci-dessus, 

Nomotech s’engage à :  

 

- verser au Syndicat la somme globale de 35.400  euros TTC correspondant aux 

pénalités dues au titre de l’ensemble des incidents intervenus avant la signature 

du présent Protocole . Précisément, ce montant se décompose comme suit :  

 

o 100% du préjudice subi par les usagers du réseau notamment du fait des 
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interruptions de connectivité avec une remise gracieuse de 15 euros euros 

TTC pour 150 clients sur un mois, soit 2.250 euros TTC ; 

 

o 50 % de la pénalité due au titre de l’interruption de service du relais 31-017 

de Sajas d’un montant de 52.650 euros, soit 26.325 euros TTC ;  

 

o 50 % de la pénalité due au titre de l’interruption de service du relais 31-066 

de Lias d’un montant de 13.650 euros, soit 6.825 euros TTC ; 

 

o Prendre en charge les frais d’homologation du présent Protocole devant le 

tribunal administratif de Toulouse. 

 

- conclure le projet d’avenant figurant à l’Annexe 2 du présent Protocole :  

 

o qui ajoute au BPU des nouvelles prestations: 2.13 , 2.14, 2.15 et 2.16 

applicables dès le 1er juillet 2022.  

 

o qui modifie les dispositions du marché n°2019/001 relatives au pénalités 

applicables au Titulaire, présenté en Annexe 7. 

 

- concernant la liaison en fibre optique entre le POP (Point de Présence) du 

Département de la Haute-Garonne situé à Labège et le site de Cazères :  

 

o accepter d’ores et déjà, et sans condition, que le SMO puisse mettre fin à 

la commande correspondante au BPU 2.12 figurant en Annexe 3 au plus 

tard le 31 octobre 2022 et à commander en lieu et place la prestation du 

BPU 2.15 ajoutée au BPU dans le cadre du présent protocole pour 

permettre son effectivité au plus tard le 1er novembre 2022 ; 

 

o renoncer à toute réclamation et demande indemnitaire à ce sujets ; 

 

- se désister de la procédure en cours devant le Tribunal administratif de Toulouse 

enregistrée sous le n° 2101438 une fois le paiement de la somme due au titre des 

prestations figurant aux points 2.10 et 2.11 du BPU tel que fixé à l’article 2.1 ci-

avant. 

 

 

ARTICLE 3 -    Modalités de paiement – Portée transactionnelle  

 

 

3.1. La somme de 256.712,40 euros TTC visée à l’article 2.1. sera versée par le Syndicat 

dans un délai de 30 jours à compter de la date de notification du jugement validant 

l’homologation du présent Protocole par le juge administratif. 

 

3.2 La somme de 35.400 euros visée à l’article 2.2. sera versée par Nomotech dans un 

délai de 30 jours à compter de la date de notification du jugement validant 
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l’homologation du présent Protocole par le juge administratif. 

 

3.2. Les Parties reconnaissent expressément que, par les concessions réciproques qu’elles 

consentent, le présent Protocole est régi par les articles 2044 et suivants du code civil, 

et qu’il a pour effet de mettre fin aux différends présentés dans son exposé préalable. 

 

 

ARTICLE 4 - Litiges 

 

 

En cas de litige sur l’interprétation ou l’exécution du présent Protocole, les Parties 

s’efforceront de se concilier par tout moyen, dans le respect du principe de loyauté et de 

bonne foi dans les rapports contractuels. 

 

Si la conciliation, sollicitée par la Partie la plus diligente est refusée par une autre, 

explicitement ou par silence gardé pendant quinze (15) jours ou si, après sa mise en place, la 

conciliation échoue à l’issue de la période fixée par les Parties, les litiges relatifs à son 

interprétation ou son exécution relèveront de la compétence du Tribunal administratif de 

Toulouse et des juridictions supérieures. 

 

 

ARTICLE 5 - Confidentialité 

 

Le présent Protocole est confidentiel. 

 

Il ne peut être communiqué par une Partie à quiconque sans le consentement écrit 

préalable de l’autre Partie, à l’exception de toute communication : 

 

i. imposée en vertu d’une disposition légale ou réglementaire, ou 

ii. nécessaire pour assurer son exécution, ou 

iii. aux actionnaires de Nomotech, ou 

iv. aux autorités de contrôle ou de régulation habilitées, conseils, auditeurs des Parties ou 

des actionnaires de Nomotech, ou 

v. aux commissaires aux comptes de Nomotech ou de ses actionnaires, ou 

vi. nécessaire aux Parties pour assurer leur défense dans le cadre d’un litige avec un 

tiers.  

 

Article 6 – Entrée en vigueur et validité du Protocole 

 

Le présent Protocole entrera en vigueur à compter de sa notification par le Syndicat Mixte à 

Nomotech, après transmission au contrôle de légalité de la Préfecture de la Haute-Garonne. 

 

Le présent Protocole est toutefois soumis dans son entièreté à la condition suspensive 

d'obtention de l’homologation du juge administratif. Dans l'hypothèse où le juge administratif 
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n’homologuerait pas le Protocole, ce dernier sera considéré comme nul, non-écrit et ne sera 

d’aucune manière opposable aux Parties en tout ou partie. 

 

Par ailleurs, dans l’hypothèse où le Protocole ou certaines de ses clauses devaient être 

considérés comme nuls, les Parties se rapprocheront pour en déterminer les conséquences et 

rechercher de bonne foi un nouvel accord. 
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Article 7 – Homologation du présent Protocole et renonciation à toute action contentieuse 

 
Dans un délai de sept (7) jours ouvrés à compter de l’entrée en vigueur du Protocole, les 

Parties s’engagent conjointement à déposer des conclusions aux fins d’homologation du 

présent Protocole devant le tribunal administratif de Toulouse. 

 

Dans l’attente de la décision du juge administratif relative à l’homologation du Protocole, les 

Parties s’engagent conjointement, dès l’entrée en vigueur du Protocole, d’informer le tribunal 

administratif de Toulouse de la signature d’un protocole transactionnel mettant fin au litige 

en cours et faisant l’objet d’une demande d’homologation devant le même tribunal. 

 

Nomotech s’engage à se désister de la requête enregistrée sous le numéro n° 2101438, dans 

le délai maximum de sept (7) jours à compter de la réception de la somme due par le 

Syndicat Mixte. 

 

Les frais afférents à la procédure d’homologation du Protocole par le juge administratif seront 

exclusivement pris en charge par Nomotech. 

 

 

Pour l’exécution du présent Protocole, les Parties élisent domicile en leur siège respectif. 

 

Fait à ____________, le ____________ 

 

En deux exemplaires originaux, 

 

 

 

Pour Haute-Garonne Numérique, 

 

                   Pour Nomotech, 

 

______________________ 

 

 

______________________ 
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Annexe 1 :  

Liste des coupures intervenues en « cœur de réseau 4G – Halys » 

 

Début des coupures 

constatées 

Fin des coupures 

constatées Nombre de coupures 

23/10/2019 25/10/2019 
1 de plus de 400 clients  

2 d’environ 100 clients  

07/11/2019 07/11/2019 Coupures multiples de 200 à 350 clients 

07/11/2019 16/11/2019 

Plaintes de clients de coupures régulières de 

plusieurs minutes 

1 coupure de 400 clients  

2 coupures de 300 clients  

4 coupures de 200 clients  

4 coupures de 100 clients  

15/11/2019 15/11/2019 
40 clients non-reconnectés suite à une coupure 

générale 

18/11/2019 18/11/2019 
Coupures multiples concernant jusqu'à 480 

clients 

20/11/2019 21/11/2019 
Coupures multiples concernant jusqu'à environ 

500 clients 

20/11/2019 22/11/2019 
40 clients non-reconnectés suite aux coupures 

du 20/11/2019 

28/11/2019 28/11/2019 2 Coupures de 300 et 400 clients 

09/12/2019 09/12/2019 

1 coupure de 500 clients 

3 coupures de 400 clients 

1 coupure de 200 clients 

17/12/2019 18/12/2019 Coupures multiples 

12/12/2019 18/12/2019 

Coupures multiples concernant jusqu'à 500 

clients  

150 clients non-reconnectés 

12/12/2019 18/12/2019 Graphes de coupures sur 6 sites différents 

01/01/2020 01/01/2020 Plusieurs coupures de 300 à 500 clients 

01/01/2020 06/01/2020 9 coupures  

02/01/2020 03/02/2020 Coupures multiples 

15/01/2020 03/02/2020 Coupure de plus de 400 clients 

15/01/2020 21/01/2020 

2 coupures de 300 clients  

4 coupures de 200 clients  

1 coupure (maintenance programmée) 

16/01/2020 22/01/2020 

1 coupure de 350 clients  

1 coupure de 250 clients  

4 coupures de 200 clients  

2 coupures de 100 clients  

27/01/2020 27/01/2020 
1 coupure de 450 clients  

1 coupure de 350 clients  

24/02/2020 26/02/2020 
2 coupures de 300 clients  

1 coupure de 200 clients  
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26/02/2020 24/03/2020 Plus de 7 coupures allant jusqu'à 500 clients 

27/02/2020 27/02/2020 
2 coupures de 500 clients  

2 coupures de 300 clients  

22/03/2020 22/03/2020 2 coupures des 1400 clients 4G du réseau 

22/03/2020 22/03/2020 1 coupure de 550 clients 

22/03/2020 23/03/2020 

5 coupures de 500 clients  

4 coupures de 450 clients 

5 coupures de 350 clients  

2 coupures de 300 clients  

1 coupure de 250 clients  

23/03/2020 24/03/2020 7 coupures de 500 clients  

18/03/2020 

coupures encore 

présentes le 

03/04/2020 

Coupures quotidiennes concernant jusqu'à 500 

clients 

25/03/2020 25/03/2020 

3 coupures de 500 clients  

2 coupures de 450 clients 

2 coupures de 400 clients 

1 coupure de 300 clients  

1 coupure de 250 clients  

26/03/2020 26/03/2020 1 coupure de 500 clients  

26/03/2020 26/03/2020 
1 coupure de 350 clients  

1 coupure de 250 clients  
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Annexe n°2 :  Avenant à conclure au marché n°2019/001 

 

 

- portant modification du BPU jusqu’au 31 mai 2022 

- portant modification des pénalités applicables au marché 

 

 

Le BPU du marché est complété par l’insertion des lignes de prestations suivantes : 

 

2.13 5.2 

Exploitation technique de la liaison 
de collecte fibre optique entre le 
site de "LE GRES" (31-039) et le site 
de LABEGE durant 1 mois 
comprenant: 
 - Gestion des frais de 
fonctionnement du réseau Radio 
 - Production des services 
 - Contrôle du réseau (NOC) 
 - Maintenance et la résolution 
d’incidents 
 - Gestion du suivi et de l’évolution 
des conventions 

Liaison 
Le Grès – TLS00 -Labège 

 
 

 

 
 
 

2 885.42 € 
 
 
 
 
 

2.14 5.2 

Exploitation technique de la liaison 
de collecte fibre optique entre le 
site de "MONTASTRUC-LA-
CONSEILLERE" (31-040) et le site de 
LABEGE durant 1 mois comprenant: 
 - Gestion des frais de 
fonctionnement du réseau Radio 
 - Production des services 
 - Contrôle du réseau (NOC) 
 - Maintenance et la résolution 
d’incidents 
 - Gestion du suivi et de l’évolution 
des conventions 

Liaison 
Montastruc – TLS00 – 

Labège 
 
 

2 375.00€ 

2.15 5.2 

Exploitation technique de la liaison 
de collecte fibre optique entre le 
site de "CAZERES" (31-093) et le site 
de LABEGE durant 1 mois 
comprenant: 
 - Gestion des frais de 
fonctionnement du réseau Radio 
 - Production des services 
 - Contrôle du réseau (NOC) 
 - Maintenance et la résolution 
d’incidents 
 - Gestion du suivi et de l’évolution 
des conventions 

Liaison 
CAZERES – TLS00 - LABEGE  

 
 

3 772.50 €  
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2.16 5.2 

Exploitation technique de la liaison 
de collecte fibre optique entre le 
site de "BEAUMONT-SUR-LEZE" (31-
0032) et le site de LABEGE durant 1 
mois comprenant: 
 - Gestion des frais de 
fonctionnement du réseau Radio 
 - Production des services 
 - Contrôle du réseau (NOC) 
 - Maintenance et la résolution 
d’incidents 
 - Gestion du suivi et de l’évolution 
des conventions 

Liaison 
BEAUMONT-SUR-LEZE  – 

TLS00 - LABEGE  
 

2 878.54 € 
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Annexe 3 : Détail de la prestation 2.12 présente au sein du BPU du marché n°2019/001 

 

 

 

 

 

2.12 5.2 

Exploitation technique de la liaison 
de collecte fibre optique entre le 
site de "CAZERES" (31-093) et le site 
de "CONSEIL DEPARTEMENTAL 
HAUTE-GARONNE" (31-038) durant 1  
mois comprenant: 
 - Gestion des frais de 
fonctionnement du réseau Radio 
 - Production des services 
 - Contrôle du réseau (NOC) 
 - Maintenance et la résolution 
d’incidents 
 - Gestion du suivi et de l’évolution 
des conventions 

Liaison 
                          

3 772,50 €  
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Annexe 4 : Devis de Nomotech pour le déménagement du cœur de réseau sur Labège 

 

 

 



Confidentiel    

 

Annexe 5 : Détail des coûts mensuels de collecte correspondants aux ligne 2.10 et 2.11 du BPU 

 



Confidentiel    

 

Annexe 6 : Liste des factures indiquées dans le tableau de l’annexe 5 
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Annexe 7 : Modification du marché 2019001 NomoTech 

 

 

 
 
 
 
 

Proposition de modifications 
du marché Nomotech  

- 
N°2019/001 Exploitation des infrastructures 
radio du département de la Haute-Garonne 



Confidentiel    

 

1. Modifications des pénalités : 
 
Typologie de pénalité CCAP/CCAG Conditions prévues au contrat Propositions 
Livraison documentaire CCAP  

Chapitre 16.4. 
p.28 

En cas de retard dans la transmission au 
SYNDICAT Haute-Garonne Numérique des 
DOE et DIUO visés à l’article 5.6.3 du CCTP 
dans leur version provisoire 5 jours ouvrés 
avant la date de réception, le TITULAIRE se 
verra infliger une pénalité de 500 € par 
jour de retard. 
 
En cas de délais de transmission au 
SYNDICAT Haute-Garonne Numérique des 
DOE et DIUO visés à l’article 5.6.3 du CCTP 
au format électronique dans leur version 
définitive excédant 30 jours à partir de la 
date de réception, le TITULAIRE se verra 
infliger une pénalité de 100 € par jour de 
retard. 

En cas de retard dans la transmission au 
SYNDICAT Haute-Garonne Numérique des DOE 
et DIUO visés à l’article 5.6.3 du CCTP dans leur 
version provisoire 5 jours ouvrés avant la date 
de réception, le TITULAIRE se verra infliger une 
pénalité de 500 €. 
 
En cas de délais de transmission au SYNDICAT 
Haute-Garonne Numérique des DOE et DIUO 
visés à l’article 5.6.3 du CCTP au format 
électronique dans leur version définitive 
excédant 30 jours à partir de la date de 
réception, le TITULAIRE se verra infliger une 
pénalité de 100 € par jour de retard et un 
plafond du montant fixé à 1 000 €. En cas de 
récidive les montants seront de 200 € par jour 
de retard et un plafond de 2 000 €. 
 
Besoin de définir la réception la date de 
réception des travaux :  
Ajout au CCTP chapitre 5.6.2 p27 :  
La date de réception des travaux est la date de 
signature du procès-verbal de réception de 
travaux par HGN.  

Indisponibilité des 
équipements du réseau 

CCAP 
Chapitre 16.5. 

Durée mensuelle cumulée d’interruption 
des services de communications 

Durée mensuelle cumulée d’interruption des 
services de communications électroniques par 
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 p.29 électroniques par secteur de station de 
base indépendamment de la technologie 
radio supérieure à 8h par mois (article 4.3. 
du CCTP) : 
 
o Pour un secteur de station de base ayant 
entre 1 et 10 clients : 100 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant 
entre 11 et 20 clients : 200 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant 
entre 21 et 30 clients : 300 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant 
entre 31 et 40 clients : 400 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant 
entre 41 et 50 clients : 500 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant 
entre 51 et 60 clients : 600 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant 
entre 61 et 70 clients : 700 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant 
entre 71 et 80 clients : 800 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant 

secteur de station de base indépendamment de 
la technologie radio supérieure à 8h par mois 
(article 4.3. du CCTP) : 
 
o Pour un secteur de station de base ayant entre 
1 et 10 clients : 100 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant entre 
11 et 20 clients : 200 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant entre 
21 et 30 clients : 300 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant entre 
31 et 40 clients : 400 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant entre 
41 et 50 clients : 500 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant entre 
51 et 60 clients : 600 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant entre 
61 et 70 clients : 700 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant entre 
71 et 80 clients : 800 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant entre 
81 et 90 clients : 900 € par heure de 



 
 
 

 – 47 – 

 

entre 81 et 90 clients : 900 € par heure de 
dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant 
entre 91 clients et au-delà: 1000 € par 
heure de dépassement. 

dépassement. 
o Pour un secteur de station de base ayant entre 
91 clients et au-delà: 1000 € par heure de 
dépassement. 
 
Le montant de la pénalité est plafonné à 10 000 
€ par secteur de station de base. En cas de 
récidive le montant est relevé à 20 000€.  

Interruption des liens de 
collecte entre station et le 
POP CD31 
 

CCAP 
Chapitre 16.5. 
p.29 

Durée mensuelle d’interruption des 
services de communications électroniques 
par lien de collecte entre station et pop 
CG31 supérieure à 4 h par mois (article 
4.3. du CCTP) : 1000 € par heure de 
dépassement. 

Durée mensuelle d’interruption des services de 
communications électroniques par lien de 
collecte entre station et pop CG31 supérieure à 
4 h par mois (article 4.3. du CCTP) : 1000 € par 
heure de dépassement. 
 
Le montant de la pénalité est plafonné à 10 000 
€ par heure de dépassement. En cas de récidive 
le montant est relevé à 20 000€. 

Interruption des liaisons de 
transport entre le POP 
CD31 et le POP déporté 
 

CCAP 
Chapitre 16.5. 
p.29 

Durée mensuelle d’interruption des 
services de communications électroniques 
pour le lien de transport entre pop CG31 
et pop déporté supérieure à 4 h par mois 
(article 4.3. du CCTP) : 5000 € par heure de 
dépassement. 

Durée mensuelle d’interruption des services de 
communications électroniques pour le lien de 
transport entre pop CG31 et pop déporté 
supérieure à 4 h par mois (article 4.3. du CCTP) : 
5000 € par heure de dépassement. 
 
Le montant de la pénalité est plafonné à 25 000 
€ heure de dépassement. En cas de récidive le 
montant est relevé à 50 000€. 

Retard de rétablissement 
de service 

CCAP 
Chapitre 16.6. 
p.29 

Pour une Garantie de temps de 
rétablissement (GTR) supérieure à 4 
heures (article 4.3 du CCTP) : la pénalité 
sera calculée suivant cette formule :  

Pour une Garantie de temps de rétablissement 
(GTR) supérieure à 4 heures (article 4.3 du CCTP) 
: la pénalité sera calculée suivant cette formule :  
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P = R*V*N  
où :  
P = montant de la pénalité H.T.  
R = Nombre d’heures de retard  
V= 10 € HT  
N = Nombre de clients concernés  
 
Toutefois, lorsque l’intervention du 
TITULAIRE requiert, pour accéder au site 
concerné, l’autorisation d’une tierce 
personne ou la location d’un véhicule 
particulier (nacelle), les délais 
d’intervention commencent à courir à 
compter de l’obtention de cette 
autorisation ou de la location dudit 
véhicule.  
 
La date et l’heure précise de cette 
autorisation devront expressément être 
consignées sur le ticket incident concerné. 
S’il est constaté une négligence du 
prestataire concernant l’obtention de 
l’autorisation de la personne tierce et/ou 
de la location d’un véhicule particulier, les 
délais d’intervention classiques seront 
maintenus. 

P = R*V*N  
où :  
P = montant de la pénalité H.T.  
R = Nombre d’heures de retard  
V= 10 € HT  
N = Nombre de clients concernés  
 
Toutefois, lorsque l’intervention du TITULAIRE 
requiert, pour accéder au site concerné, 
l’autorisation d’une tierce personne ou la 
location d’un véhicule particulier (nacelle), les 
délais d’intervention commencent à courir à 
compter de l’obtention de cette autorisation ou 
de la location dudit véhicule. 
  
La date et l’heure précise de cette autorisation 
devront expressément être consignées sur le 
ticket incident concerné. S’il est constaté une 
négligence du prestataire concernant 
l’obtention de l’autorisation de la personne 
tierce et/ou de la location d’un véhicule 
particulier, les délais d’intervention classiques 
seront maintenus. 
 
Le montant de la pénalité est plafonné à 
10 000€. En cas de récidive le montant est 
relevé à 20 000€. 
 
Besoin de définir la négligence du TITULAIRE 
pour l’obtention des autorisations :  
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Ajout au CCTP chapitre 4.3 p14 et CCAP 16.6 :  
En cas de non-obtention de l’autorisation d’une 
tierce personne ou la location d’un véhicule 
particulier trente minutes après la survenance 
de l’incident le TITULAIRE doit en informer HGN 
(par mail et par téléphone) sous trente minutes, 
soit 1 heure maximum après la survenu de 
l’incident. Le TITULAIRE doit également fournir 
tous les éléments attestant des demandes 
précédemment réalisées (demandes mails à 
minima), dans le cas contraire il sera considéré 
que le TITULAIRE ne les a pas réalisés ce qui sera 
considéré comme une négligence. 

Retard de raccordement 
clients finals 

CCAP 
Chapitre 16.7. 
p.30 

En cas de retard dans la réalisation de la 
prestation de raccordement visée à 
l’article 5.4 du C.C.T.P., le TITULAIRE se 
verra infliger une pénalité de 40 € par jour 
de retard. 

En cas de retard dans la réalisation de la 
prestation de raccordement visée à l’article 5.4 
du C.C.T.P., le TITULAIRE se verra infliger une 
pénalité de 40 € par jour de retard. 
 
Pas de modification, pas de nécessité de 
plafonné la pénalité.  

Retard dans la production 
des tableaux de bord 
mensuels 

CCAP 
Chapitre 16.9. 
p.31 

En cas de retard dans la production des 
tableaux de bord mensuels de l’article 
5.1.2 du C.C.T.P, le TITULAIRE se verra 
infliger une pénalité forfaitaire de 100 € 
par jour de retard et par document. 

En cas de retard dans la production des tableaux 
de bord mensuels de l’article 5.1.2 du C.C.T.P, le 
TITULAIRE se verra infliger une pénalité 
forfaitaire de 100 € par jour de retard et par 
document. 
 
Le montant de la pénalité est plafonné à 1 000 
€. 

Retard dans l’information 
d’HGN en cas d’incident 

CCAP 
Chapitre 16.9. 

En cas de retard dans l’information du 
Syndicat dans un délai de trente minutes à 

En cas de retard dans l’information du Syndicat 
dans un délai de trente minutes à compter de la 
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p.31 compter de la survenance de tout incident 
perturbant le fonctionnement du Réseau, 
conformément aux stipulations de l’article 
4.2.5 du C.C.T.P., le TITULAIRE se verra 
infliger une pénalité de 50 € par demi-
heure de retard. 

survenance de tout incident perturbant le 
fonctionnement du Réseau, conformément aux 
stipulations de l’article 4.2.5 du C.C.T.P., le 
TITULAIRE se verra infliger une pénalité de 50 € 
par demi-heure de retard.  
 
Pas de modification, pas de nécessité de 
plafonné la pénalité. 

Retard dans la réalisation 
des actions de maintenance 

CCAP 
Chapitre 16.9. 
p.31 

En cas de retard dans la réalisation des 
actions correctives des défauts d’entretien 
ou de maintenance visées à l’article 8.4 du 
présent C.C.A.P, dans un délai supérieur à 
celui fixé dans l’ordre de service, le 
TITULAIRE se verra infliger une pénalité de 
150 € par jour de retard et par défaut non 
corrigé. 

En cas de retard dans la réalisation des actions 
correctives des défauts d’entretien ou de 
maintenance visées à l’article 8.4 du présent 
C.C.A.P, dans un délai supérieur à celui fixé dans 
l’ordre de service, le TITULAIRE se verra infliger 
une pénalité de 150 € par jour de retard et par 
défaut non corrigé. 
 
Le montant de la pénalité est plafonné à 5 000 
€. En cas de récidive le montant est relevé à 
10 000€. 

Retard de livraison de 
matériel 

CCAP 
Chapitre 16.9. 
p.31 

En cas de délais de livraison des matériels 
de rechange excédant 6 semaines à 
compter de la survenance de l’incident, 
conformément aux stipulations de l’article 
5.9. du C.C.T.P, le TITULAIRE se verra 
infliger une pénalité de 100 € par jour de 
retard supplémentaire 

En cas de délais de livraison des matériels de 
rechange excédant 6 semaines à compter de la 
survenance de l’incident, conformément aux 
stipulations de l’article 5.9. du C.C.T.P, le 
TITULAIRE se verra infliger une pénalité de 100 € 
par jour de retard supplémentaire. 
 
Le montant de la pénalité est plafonné à 10 000 
€.  

Retard dans l’élaboration 
des contrats de service 

CCAP 
Chapitre 16.9. 

Elaboration des contrats conclus par le 
TITULAIRE avec les Usagers du Réseau, au 

Elaboration des contrats conclus par le 
TITULAIRE avec les Usagers du Réseau, au nom 
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p.31 nom et pour le compte du Syndicat 
 
En cas de retard dans la transmission des 
documents visés dans l’article 8.3 du 
présent document à fournir par le 
TITULAIRE au Syndicat, une pénalité de 50 
€ par jour de retard sera appliquée. 

et pour le compte du Syndicat 
 
En cas de retard dans la transmission des 
documents visés dans l’article 8.3 du présent 
document à fournir par le TITULAIRE au 
Syndicat, une pénalité de 50 € par jour de retard 
sera appliquée. 
 
Pas de modification, pas de nécessité de 
plafonné la pénalité. 

Non levée de réserves dans 
le cadre du transfert de 
réseau au nouvel exploitant 

CCAP 
Chapitre 16.9. 
p.31 

En cas de non levée de réserves dans le 
cadre de la Prestation de transfert du 
Réseau à un nouvel exploitant tel que 
décrit à l’article 5.7 du C.C.T.P., le 
TITULAIRE se verra infliger une pénalité de 
1000€ par jour de retard la première 
semaine et 2000€ par jour la semaine 
suivante et au-delà. 

En cas de non levée de réserves dans le cadre de 
la Prestation de transfert du Réseau à un nouvel 
exploitant tel que décrit à l’article 5.7 du 
C.C.T.P., le TITULAIRE se verra infliger une 
pénalité de 1000€ par jour de retard la première 
semaine et 2000€ par jour la semaine suivante 
et au-delà. 
 
Le montant de la pénalité est plafonné à 50 000 
€.  

Non complétude du stock 
d’équipements de rechange 

CCTP 
Chapitre 5.2.4 
p.22 

[…] 
Les activités de maintenance seront 
réalisées avec du matériel et des pièces 
conformes aux spécifications techniques 
du réseau. Il appartiendra donc à 
l’exploitant de gérer un stock de ces 
pièces pour toute intervention de 
maintenance et d’informer Haute-
Garonne Numérique sur la nécessité de 
réapprovisionner le stock de rechange 

[…] 
Les activités de maintenance seront réalisées 
avec du matériel et des pièces conformes aux 
spécifications techniques du réseau. Il 
appartiendra donc à l’exploitant de gérer un 
stock de ces pièces pour toute intervention de 
maintenance et d’informer Haute-Garonne 
Numérique sur la nécessité de réapprovisionner 
le stock de rechange pour les composantes qui 
lui incombent. 
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pour les composantes qui lui incombent. 
[…] 

 
Si le stock de rechange est incomplet et si le 
TITULAIRE n’en a pas informé Haute-Garonne 
Numérique il se verra appliquer une pénalité 
définie chapitre 16.9 du CCAP. 
[…] 

Non complétude du stock 
d’équipements de rechange 

CCAP 
Chapitre 16.9. 
p.31 

Non-présente. En cas de retard de réapprovisionnement 
exhaustif du stock d’équipement de rechange 
tel que décrit à l’article 5.2.4 du C.C.T.P., le 
TITULAIRE se verra appliquer une pénalité de 1 
000€ par jour de retard avec un plafond fixé à 
10 000€. En cas de récidive le montant du 
plafond est relevé à 20 000€. 

Fourniture des devis 
travaux 

CCAP 
Chapitre 16.9. 
p.31 

Non-présente. En cas de retard dans la transmission des devis 
visés à l’article 9 du présent document à 
fournir par le TITULAIRE au plus tard 15 jours 
calendaires après la demande initiale, le 
SYNDICAT Haute-Garonne Numérique se 
réserve le droit d’envoyer une relance au 
TITULAIRE qui se verra infliger une pénalité de 
100€ par jour de retard à partir de la date 
ladite relance. 
 
Le montant de la pénalité est plafonné à 500 €. 
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Tableaux de bords mensuels et indicateurs incomplets/non-fournis : 
 

 
Catégorie Indicateur Etat Commentaire 

Exploitation technique 

Etat de la Qualité de service, 
conformément aux 
indicateurs définis au présent 
cahier des charges, 
comparatif avec le 
prévisionnel, et projection sur 
le mois suivant  

Taux de disponibilité mensuelle de l’infrastructure sur 
chaque unité technique supervisée (Stations de base, lien de 
collecte nationale, liens de collecte inter-stations, liens de 
desserte vers les CPE clients) 

Non conforme 
Le calcul de Nomotech 
n’est pas celui indiqué au 
CCTP 

Durée mensuelle d’interruption des services de 
communications électroniques par station de base (BS)/ par 
secteur quelle que soit la technologie radio 

Non fourni   

Durée totale des interruptions de service (suivi mensuel, 
annuel) par catégorie technique supervisée  

Non fourni   

Rapport d’incidents par 
catégorie technique 
supervisée  

Nombre d’incidents par nature d’incidents Non fourni 
Récapitulatif des 
interventions curatives 

Durée moyenne et maximale de règlement des incidents Non fourni   

Etat de réservation des capacités par catégorie technique 
supervisée 

Non fourni 

Une partie de la donnée est 
accessible par l’extraction 
client (niveau BS et non de 
l’antenne de diffusion) 

Taux d’occupation des ports des équipements actifs du 
réseau 

Non fourni 

Consommation en temps 
réel accessible via le portail 
Nomotech. Il n'y a pas 
l'indication du taux 
d'occupation. 

Etat des opérations de gros entretien et renouvellement 
réalisées 

Non fourni   

Cartographies de l’occupation du réseau Fourni 
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Description des opérations de maintenance préventive, 
curatives ou programmées réalisées (suivi mensuel)  

Fourni 
 

Exploitation commerciale 

  
Niveau de commercialisation par site de desserte (et par FAI 
Usagers) 

Non fourni   

  Revenus par Usagers et par type de services  Non fourni   

  
Bilan des cibles non couvertes après les tentatives 
d’installation 

Non fourni   

  
Actions correctives engagées pour résoudre les problèmes 
potentiels de couverture 

Non fourni   

Rapport de la performance 
commerciale 

Délai moyen de fourniture du service par type de services  Non fourni   

Délai maximum de fourniture du service par type de services  Non fourni   

Régie de recette 

  Grand livre auxiliaire Fourni   

  Factures mensuels Fourni   

  Factures impayées Fourni   

  Relevé de compte de la régie Fourni   

Clause d'Insertion   Décompte des heures d’insertion Fourni   
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